
DÉBUT	DE	DÉPÔT

DATE	LIMITE	DE	RÉPONSE

BUDGET	DU	MARCHÉ

DURÉE	DU	PROJET
12	Mois

AVIS	DE	MARCHÉ

PROJET	N°	:	NDICI-AFRICA/2022/438-737

MARCHÉ	N°	:	COG1018PROFPO	–	CO	–	05022025	-	TRAVAUX	TSIEMÉ	ET
DJOUÉ

INTITULE	DU	MARCHE	:	Travaux	d’extension/restructuration	des
Commissariats	Centraux	de	Police	de	LA	TSIEME	(LOT	1)	et	de	DJOUE	(LOT	2)

en	République	du	Congo,	Brazzaville.

	

PROCEDURE	:	OUVERTE	LOCALE	

INTITULÉ	DU	PROJET	 :	 PROGRAMME	D’APPUI	A	 LA	PROFESSIONNALISATION
DE	 LA	 POLICE	 CONGOLAISE	 ET	 A	 LA	 MISE	 EN	 PLACE	 DE	 COMMISSARIATS
PILOTES.	POLICE+	FINANCÉ	PAR	L’UNION	EUROPEENNE

POUVOIR	 ADJUDICATEUR	 :	 CIVIPOL.	 9	 rue	 Notre	 Dame	 des	 Victoires	 Paris
75002	 France	 et	 Brazzaville	 centre,	 quartier	 Camp	 Clairon,	 Bâtiment	 A,
Résidence	STELA,	2e	étage,	Appartement	n°	A10D	–	Tel	:	(+242)	04.461.64.27.

Description	du	marché	:	 le	marché	a	pour	objet	des	travaux	d’extension	et
de	 restructuration	des	Commissariats	Centraux	de	Police	de	La	TSIEME	et	de
DJOUE	en	République	du	Congo,	Brazzaville.	

Date	limite	de	soumission	:	avant	le	28	mars	2025	à	12h00	

Validité	des	offres	:	les	offres	sont	valables	pendant	une	période	de	60	jours
à	compter	de	la	date	limite	de	remise	des	offres.

Date	prévue	de	commencement	des	travaux	:	dès	la	signature	du	contrat	

Durée	maximale	des	travaux	:	9	mois,	 incluant	un	mois	de	préparation,	à
compter	de	la	signature	du	contrat.

Langue	du	marché	et	des	offres	:	français	

	

Nombre	et	intitulés	des	lots	:

La	procédure	d'appel	d'offres	est	fractionnée	en	lots	:

Travaux

Afrique



Numéro	de
lot

Description	du	lot

1 Travaux	d’extension/restructuration	du	Commissariat	Central	de	Police	de
LA	TSIEME	

2 Travaux	d’extension/restructuration	du	Commissariat	Central	de	DJOUE	

Les	 soumissionnaires	 peuvent	 proposer	 des	 offres	 pour	 un	 ou	 les	 deux	 lots,	 chaque	 lot	 étant	 indivisible	 et	 formant	 un	marché
distinct.	Les	offres	partielles	ne	sont	pas	acceptées.	En	cas	de	succès	sur	plusieurs	lots,	un	marché	global	peut	être	conclu,	incluant
les	rabais	proposés.	L'attribution	se	fait	lot	par	lot,	mais	une	solution	globale	avantageuse	peut	être	choisie	par	CIVIPOL	en	fonction
des	rabais	consentis.

	

REUNION	D’INFORMATION	ET/OU	VISITE	DE	SITE	:	pour	chaque	lot,	une	visite	obligatoire	de	site	sera	organisée	entre	les	18	et
25	février	2025.	Les	bénéficiaires	de	la	visite	devront	obligatoirement	être	annoncés	par	CIVIPOL	auprès	de	la	Police	Nationale.
Tous	les	soumissionnaires	recevront,	pour	attester	de	leur	participation,	un	certificat	de	visite	de	site.	

	
CRITÈRES	DE	SELECTION	ET	D’ATTRIBUTION
Les	 critères	 de	 sélection	 suivants	 seront	 appliqués	 aux	 soumissionnaires.	 Dans	 le	 cas	 où	 les	 offres	 seraient	 soumises	 par	 un
consortium,	ces	critères	de	sélection	s'appliqueront	au	consortium	dans	son	ensemble	:
	
Capacité	économique	et	financière	minimale	du	candidat	:
1.	Capacité	économique	et	financière	minimale	:	

1.	 Pour	un	lot	unique	:	un	chiffre	d’affaires	annuel	minimum	de	1	million	d’euros,	au	cours	des	trois	dernières	années,
2.	 Pour	deux	lots	:	un	chiffre	d’affaires	annuel	minimum	de	1,5	million	d’euros,	au	cours	des	trois	dernières	années,
3.	 En	cas	de	co-traitance,	le	chiffre	d’affaires	annuel	des	deux	entreprises	pourra	être	cumulé.
4.	 Le	 soumissionnaire	 devra	 fournir	 les	 justificatifs	 nécessaires,	 tels	 que	 des	 bilans	 financiers	 certifiés	 ou	 tout	 autre

document	officiel	pertinent.

	

Capacité	technique	et	professionnelle	minimale	:	

1.	 Pour	 chaque	 lot,	 le	 soumissionnaire	 devra	 justifier	 d’au	moins	 deux	 (2)	 projets	 réalisés	 au	 cours	 des	 trois	 dernières
années,	dont	la	nature,	le	montant	et	la	complexité	sont	similaires	aux	travaux	concernés	par	l’offre.

2.	 Le	maître	d’œuvre/ouvrage	se	réserve	 le	droit	de	demander	des	copies	des	certificats	de	réception	 finale	des	projets
concernés,	signés	par	les	maîtres	d'œuvre	ou	maîtres	d'ouvrage.

3.	 Le	 soumissionnaire	 devra	 joindre	 les	 certificats	 de	 bonne	 exécution	 des	 travaux,	 délivrés	 par	 les	maîtres	 d’ouvrage
concernés.

	
Élimination	des	candidats	:	

Tous	les	soumissionnaires	qui	ne	répondent	pas	aux	niveaux	minimaux	de	capacités	économiques,	financières,	techniques,
ou	professionnelles	seront	éliminés.

	
CRITERES	D’ATTRIBUTION	 :	 le	 seul	 critère	 d'attribution	 sera	 le	 prix	 :	 l'offre	 économiquement	 la	 plus	 avantageuse	 est	 l'offre
conforme	aux	exigences	techniques	dont	le	prix	est	le	plus	bas.	
Les	offres	devront	être	libellées	en	euros.
	
SOUMETTRE	UNE	OFFRE.	Comment	obtenir	le	dossier	d’appel	d’offres	?
Le	 dossier	 d’appel	 d’offres	 est	 disponible	 sur	 demande	 aux	 adresses	 électroniques	 suivantes	 :	 angulo.m@civipol.fr	 et
herve.lepennec@experts.civipol.fr.	 Les	offres	doivent	 être	 rédigées	uniquement	au	moyen	du	 formulaire	 type	de	 soumission
pour	les	marchés	de	travaux	inclus	dans	le	dossier	d’appel	d’offres,	dont	les	dispositions	et	la	présentation	doivent	être	strictement
respectées.
	


